
 

 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. 2 
Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
 6 
 7 
Publication | Droit social – Cessation du contrat de travail | Allemagne 8 
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Faut-il suivre une procédure particulière dans le 10 

cadre d’un licenciement en Allemagne ? 11 

 12 
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 15 
Contrairement à la France, il n’existe pas en Allemagne de procédure de 16 
licenciement prédéterminée. 17 
 18 
Ainsi, il n’y a par exemple pas d’obligation d’inviter le salarié à un entretien 19 
préalable. 20 
 21 
En principe, l’employeur peut simplement faire parvenir au salarié une lettre 22 
de licenciement par écrit. Dans la plupart des cas il n’est même pas tenu 23 
d’indiquer le motif du licenciement. 24 
 25 
Si un comité d’entreprise a été institué, l’employeur doit le consulter 26 
officiellement dans un certain délai avant d’entamer toute procédure de 27 
licenciement. Cependant, le comité d’entreprise n’a pas le pouvoir 28 
d’empêcher un licenciement. 29 
 30 
Un employeur qui envisage de licencier un salarié pour des motifs inhérents à 31 
son comportement (verhaltensbedingte Kündigung) devra en principe lui avoir 32 
adressé auparavant un avertissement en raison de ce même comportement 33 
fautif. 34 
 35 
En droit allemand, il est essentiel de pouvoir rapporter la preuve du moment 36 
de la remise de la lettre de licenciement au salarié. 37 
 38 
Notre équipe reste à votre disposition pour toute question à ce sujet. 39 
welcome@rechtsanwalt.fr 40 
 41 
 42 
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